
ST ETIENNE, le 23 JUIN 2023

Monsieur le Président,

Le 6 juin dernier a eu lieu la 14ème journée de mobilisation contre la réforme des
retraites. Si  l’opposition à cette loi  injuste est toujours aussi  forte dans l’opinion
publique, force est de constater que les travailleurs sont fatigués de se heurter à
la  surdité  et  à  la  brutalité  de ce gouvernement.  Cela  dit,  si  une page se tourne
dans  la  mobilisation,  soyez  sûrs  que  le  combat  contre  cette  loi  se  poursuivra,
sous d’autres formes ou à travers d’autres luttes.  Ce mouvement social  laissera
une marque dans l’histoire, par son ampleur, sa durée, mais aussi par le mépris
démocratique qui lui aura été opposé et qui aura profondément fracturé le pays.
Si  des  leçons  devront  en  être  tirées,  nous  espérons  ardemment  qu’elles
n’amèneront pas nos concitoyens à faire des choix qui ne pourront conduire qu’à
encore plus de division.

Depuis  le  dernier  CSAL,  l’actualité  DGFiP  a  retenu  notamment  notre
attention à travers une publication parue sur Ulysse national.

Les  résultats  de  l’observatoire  interne  2023  ont  été  publiés,  le  fameux
baromètre  social  que  nous  évoquons  régulièrement  dans  nos  déclarations
liminaires  et  nos  interventions.  Notre  Directeur  Général,  Jérôme  FOURNEL,  le
commente ainsi :

« Les résultats sont marqués cette année par une érosion notable des indicateurs sur de
nombreux thèmes abordés,  tels que notamment  la charge de travail,  le  contenu et  la
motivation au travail, les marges de manœuvre et l'autonomie pour réaliser son travail, de
même que la perception de l'efficacité du fonctionnement du service ou de la qualité du
service rendu aux usagers.
 
Pour la première année, nous vous interrogions sur votre état d'esprit : il en ressort un
moral partagé entre inquiétude et fatigue pour 40% d'entre vous, avec notamment une
motivation et une satisfaction de travailler pour le ministère en nette diminution. De même,
la nécessité d'une plus grande valorisation de votre travail et le besoin d'un renforcement
du sens donné à votre travail ressortent plus clairement encore en 2023. »

Et il conclut :

« Les  résultats  de  l'Observatoire  appellent  toute  l'attention  et  la  vigilance  de
l'encadrement supérieur de la DGFiP, notamment sur le sens donné à l'évolution



des  métiers  de  la  DGFiP,  au  contenu  et  à  l'organisation  de  votre  travail.  Les
conditions  de  travail  et  l'accompagnement  au  changement  demeurent  des  axes
majeurs  de  notre  politique  RH et  il  nous  appartient  dans  les  mois  et  années  à
venir d'y apporter davantage d'attention encore.
 
Avec  vos  responsables  territoriaux  et  de  structures,  nous  poursuivons  l'analyse  des
résultats  de l'Observatoire interne 2023 ainsi  que les travaux et  les  réflexions afin  de
répondre aux attentes que vous avez exprimées. »

Les  résultats  sont  donc  à  ce  point  dégradés  que,  pour  la  première  fois,
notre DG ne se limite pas dans son écrit à ce qui va, mais aborde aussi ce qui ne
va  pas.  Dommage  qu’il  n’ait  pas  vu  plus  tôt  que  cette  érosion  n’est  que  la
résultante d’une baisse constante de la plupart de ces indicateurs !

Cela  dit,  cette  conclusion  qu’il  en  tire  fait  le  lien  avec  la  publication  du
Cadre  d’Objectifs  et  de  Moyens  (COM)…  et  c’est  peut-être  là  tout  l’art  du
communiquant.

Dans la présentation qu’il en fait, il  est question « d’exercer au mieux tous
nos  métiers  dans  l’intérêt  du  service  public  et  en  offrant  des  prestations  de  la
plus  haute  qualité ».  Il  évoque  notamment  une  informatique  « au  service  des
usagers  et  des  agents,  et  non  l’inverse » :  nous  sommes  bien  conscients  qu’il
s’agit  là  du  contrat  2023-2027  et  qu’il  doit  falloir  considérer  que  ça  commence
demain… sinon,  il  faudrait  que quelqu’un songe à  lui  parler  de GMBI !  En tous
cas,  nous  aurions  beaucoup  à  lui  dire  et  nous  en  reparlerons  avec  une  colère
certaine dans ce CSAL !

Il est aussi question « d’attractivité et de conditions de travail », avec pour
objectif  de « mieux accompagner chacune et chacun tout au long de sa carrière
et  de  faire  progresser  la  qualité  de  vie  au  travail ».  Et  plus  tard,  le  DG  dit
carrément que ce COM est une réponse à certaines des interrogations dont nous
nous sommes faits l’écho dans le cadre de l’observatoire interne… Bref,  agents,
agentes,  je  vous ai  compris !  Rajoutons à cela la promesse d’une « pause dans
les réorganisations de structures » et l’annonce d’une revalorisation de 1,5 % du
point  d’indice  au  1er juillet  et  nous  pourrions  nous  laisser  envahir  par  un
optimisme béat…

Si ce n’est  que cette  pause se fait  « au profit  d’un travail  de fond sur les
métiers et sur les process », ce qui n’est pas sans nous inquiéter quand on sait
que le niveau d’écoute de la DG dans les groupes de travail  métiers (et  ailleurs
également)  est  proche du zéro absolu… et  que l’augmentation du point  d’indice
est encore bien loin de restaurer un pouvoir d’achat qui s’érode depuis plus de 10
ans.

Nous  attendrons  donc  avant  de  nous  réjouir,  et  nous  souhaitons  savoir
comment  se  traduira  l’engagement  du Directeur  Général  qui  conclut  en  disant :
« dans  les  prochaines  semaines  et  les  prochains  mois,  vos  directeurs  et  vos
responsables  viendront  à  votre  rencontre,  au  plus  près  de  vos  métiers,  pour
échanger avec vous et faire de cette feuille de route une réalité quotidienne dans
l’accomplissement de vos métiers ».

Concernant les conditions de travail de plus en plus dégradées, il  serait essentiel



que notre  « haute hiérarchie »  retrouve le  souvenir  d’une époque où elle  défendait
« ses »  agents  et  « ses »  missions  face  aux  pouvoirs  publics.  Plutôt  que  de
multiplier  les  éléments  de  langage  de  la  communication  gouvernementale,  nous
attendons de cette hiérarchie une défense de « notre » administration. 
Par exemple, plutôt que de pondre un article de propagande dans Ulysse le 16 juin
sur  la  mise  en  place  de  GMBI  et  de  Gesloc,  la  DG ferait  mieux  de  répondre  plus
rapidement  aux  questions  métiers  des  services  sur  un  certain  nombre  de  sujets
(exemple :  pendant  la  campagne IR,  comment  gérer  la  liste  4  =  3  semaines  avant
d’avoir une réponse et une liste qui grossit ; autre exemple : les cdif qui ont attendu
une réponse pendant des mois pour la taxe d’urbanisme...)

Venons-en  maintenant  à  l’actualité  du  jour,  avec  l’élection  des
représentants des personnels de la DDFiP de la Loire au Comité Médical.

Solidaires  Finances  Publiques  ne  peut  siéger  lors  de  cette  instance  sans  dénoncer
l’absence totale de dialogue social  quant à la déclinaison du décret  du 11 mars 2022
portant réforme des instances médicales et cela à tous les niveaux.

Pour circulaire d’application, la DGAFP a mis en place une simple Foire Aux Questions
sans aucune concertation avec les OS. Suite à une mise à jour sur son site de cette FAQ
en  avril  2023,  elle  a  sommé  l’ensemble  des  ministères  de  mettre  en  application  les
modalités de désignations qu’elle a décidé de manière unilatérale. Le Ministère l’a alors
déclinée dans une note suite au CSAM du 11 mai 2023 qui a été diffusée malgré la forte
opposition  non  seulement  de  Solidaires  Finances  mais  aussi  de  l’ensemble  des
fédérations.  Il  s’en est  suivie  la  note  du  11  mai  dernier  diffusée  au  réseau  dans  la
précipitation et encore une fois sans aucune discussion ni même présentation en CSAR.

Dés validation de la loi  portant  réforme des instances médicales,  nous avions sollicité
l’administration, d’abord pour la parution du décret qui n’est intervenue qu’en mars 2022
alors que les instances auraient dû être en place dès le 1er février 2022.

Une fois, le décret paru nous n’avons eu de cesse de demander des groupes de travail
pour  préciser  sa  déclinaison,  cela  à  tous  les  niveaux,  Fonction  publique,  Ministère  et
DGFiP.  La  réponse  fût  négative  dans  l’attente  du  positionnement  de  la  DGAFP.
Positionnement qui est intervenu en catimini via la mise à jour de la  fameuse Foire Aux
Questions ni présentée ni discutée avec les organisations syndicales alors que le sujet les
concerne directement.

Solidaires  Finances  publiques  dénonce  fermement  ce  déni  de  dialogue  social  et  plus
grave encore la façon dont la Fonction Publique bafoue la représentativité issue de la loi et
des urnes et cela sur plusieurs aspects :

• L’appel  à  candidature  pilotée par  l’administration  qui  permet  à  n’importe  quel
agent du corps électoral de se présenter sans aucune mention d’appartenance ou
de  lien  à  une  organisation  syndicale.  Cela  contrevient  au  principe  de
représentativité.  Ce  principe  d’élection  indirecte  pour  donner  la  qualité  de
représentant  du  personnel  est  une  première.  La  qualité  de  représentant  du
personnel jusqu’à présent s’est toujours obtenue par une élection directe auprès
des salariés ou alors via la désignation par une organisation syndicale.

De plus ce mode de désignation est venu surcharger les directions et les services
RH avec  une  tâche  supplémentaire.  Pour  Solidaires  Finances  Publiques,  il  est
absolument  nécessaire  de  prendre  en  compte  la  représentativité  issue  des



élections  professionnelles  de  décembre  2022.  Cette  représentativité  était  par
ailleurs prise en compte lors des désignations dans les anciennes commissions de
réforme.

• Sur le déroulé du vote, au départ, la DG a décidé qu’en cas d’absence d’un
représentant du personnel titulaire lors du vote, le décret n° 2022-353 du 11 mars
2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique de l’État ne permettrait
pas au suppléant de voter ni au titulaire de déléguer son vote. Si toutefois un ou
plusieurs titulaires étaient empêchés, l’élection aurait lieu avec les seuls titulaires
présents.  Grâce  aux  interventions  des  organisations  syndicales  auprès  de  la
DGAFP, la DG a, à la dernière minute, décidé de retrouver la raison et d’autoriser
les suppléants à voter en l’absence des titulaires.

Si Solidaires Finances Publiques a décidé de siéger ce jour c’est parce qu’il accorde une
importance particulière à la défense individuelle des agents qui se trouvent souvent en
graves  difficultés.  Cela  ne  reflète  en  aucun  cas  notre  adhésion  aux  modalités  de
désignation qui nous ont été imposées au mépris du dialogue social.

Dernier point important, l’état du soi disant dialogue social à la DDFIP de la Loire :
Nous vous avons fait part de nos griefs dans la motion intersyndicale lue lors de la première
convocation de ce CSAL donc tout a été dit ou presque dans cette motion.

Force est de constater une déliquescence particulièrement préoccupante du dialogue social
dans le département :  fusion des SIP de Saint  Étienne sur  le  site  Charcot  appris  par  les
collègues, silence radio ou presque sur le SDIF, réunion informelle sur les mutations locales
prévue en dernière minute ...

Concernant les réunions informelles, il faudrait également que les pratiques soient 
harmonisées, au moins au sein d’une même région. En effet, aucune discussion en 
réunion informelle pour l’affectation des B stagiaires n’a eu lieu dans la Loire alors que 
c’est le cas par exemple dans le Rhône.

Dans cette direction et au vu de ce dialogue social de mauvaise qualité et de la 
communication de la DDFIP de la Loire, on constate en discutant avec les collègues lors 
de nos nombreuses visites de service que de très nombreux agents représentant 
l’ensemble des services ne se sentent pas soutenus par la direction (et ce, même si vous 
ne voulez pas l’entendre !!!).


